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A L'HONORABLE 

LUC LET~:LLIER DE ST. JUST,r: 
/ 

LIEUTENANT.,GOUVERNEUR. 
DE LA 

PROVINCE DE QUÉBEC. 

--•••--

Qu'il plaise à votre Honneur .. Par une comm1ss10n sous le 
seing et sceau des armes .de votre Honneur, datée à Québec le 
trentièm_e jour de Décembre t878, le soussigné a été sous l'~utorité 
d'un acte de la législature de la Province de Québec, passée dan~ .l~ 
trente-deuxième année du règne de Sa Majesté et intitulé : " Acte coµ­
cernant les enquêtes sur les affair ubli ucs " · ' o -
mé commissaire. our instituer une· enquête sur les bureaux du Prqtç,~ 
otair a cour Supérieure, 1 Greffier de la cour de Circuit, du Greffier 

de la couronne et de la Paix et sur le bureau de Police, à Montréal aux 
fins de s'assurer de la conduite ét de· l'efficacité des employés de cës 
différents bureaux, d'examiner la manière dont les livres y sont tenus ·et 
généralement de s'enquérir du fonctionnernent de ces bure3i_ux, de voir 
aux mesures à adopter pour en diminuer les dépenses et repàrtir le tra­
vail parmi les employés. . ,,...,,....,-

~~e soussigné a reçu cette commission le huitième jour de Janvier 
dernier (1879) et le jour suivant il a prêté serment d'office devanfC. 
E. Schiller Ecuier, commissairP. per dedimus potestatem. L'Honoràble 
Solliciteur-Générnl d'alors ayant conféré au soussigné le pouvùir de 
choisir un des employés du bureau <lu Protonotaire comme secrétaire 
·de la commission,_iJ a reclamé les services de M. J. H. Pillet employé 
de ce Bureau·. Le Protonotaire accéda à sa demande et retira le choix 
qu'il avait antérieurement fait lui-même de la personne de E. Z. Etue 
employ.é du Greffe de la cour de Circuit, comme devant être le secré­
taire de la commfasion. 

\ 
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Le neuvième jour de Janvier M. Pillet fut assermenté comme 
secrétaire de la commiSt!ioti. • 

M. Walton Smith, inspecteur des bureaux publics sous le contrôle 
du Gouvernement de ]a Province de Québec a été'. chargé d' ai~r le 
soussigné dans l'exécution: de sa commission, et le neuvième jour de 
Janvier dernier le soussigné a commencé ses travaux d'énquête avec ce 
monsieur. 

Le dix et onze de Janvier dernier le soussigné a informé officielle­
ment de l'enquête et de son but tous les membres du Barreau, tom; les 
notaires tous les Régistra~s et tous les syndics officiels du District de 
Montréal, en adressant une lettre circulaire à chacun d'eux. Il a ensuite 
commencé avec M. Smith à inspecter les bureaux mentionnés dans la 
commission et à entendre des témoins. 

Il n'a pas cru devoir rendre publiques les séances de l'enquête, et 
·ce pour deux raisons; d'abord: parce que plusieurs ·membres du lfar---- .--rèau qui désiraient être entendus devant la commission lui avaient clé-
1dlàré leur détermination de ·ne pas s'y présenter à moins que 1j eh­
quête ne fut faite privément et ensuite parce qu'il a cru de l'intérêt 

-aës,-ethployés de ne pas livrer à la publicité les plaintes dont ils pou­
v~ent être l'objet. 

Cependant il n'a pas voulu leur ôter l'occasion de repousser les 
, açcusations portée~ contre. eux •. Chaque fois que dans ces dépo~itior1s 

des griefs ont été fœ-mulés contre quelque employé; ces. dépositions lui 
ont été lues et il a été invité à venjr se,disculper devant la, commis­

. sion et à')· faire entendre tels tém~ins qu'iJ, ~ j~gé nécessaire •. 

En faisant rapport à voti::e Honneur, du · résültàf de ses travaux, 
le,so;tlllsigné désire·recbnnaître, le s~oours 1il,l,t~Uigent qù'il a reçu de 
·M. Waltou Smith da,ns-l'accomplissq1~~mti:d~ lai tâche qui lui incombait, 
surtout en ce qui touche à l'inspection des différents bureaux et'. à 
l'examen des livres tenus dans ceH bur:eaux. ·,, ;,, 

Votre rapporteur se plaît égalenient à .reconnaître ici, les utilês 
!l 

services de M. G. H. Pillet, séèrétaire de la commission. 
',j; 

Les à.ppréciations et les suggestions, que votre rapportéUrlài :lrihlti­
'tenant l'honne.ur Q~ l,QllIDettw $0l1t•pleinement part~gées :par;W..;:W1~ 
Smitll. 
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BUREAU Dtr PRQTONOTAIRE. 

MM. R. A. Hubert et .S. Honey et P, S. Gendron sont les Proto­
notaires-conjoints de la cour Supérieure. 

La;Gouverne du.bureau est dév:-Qlue à M;. Hubert . 
• , ., • ' . • ., ' .. l •' 

'Sït pr.incipale occupation cœsiste à: signer des Brefs et autre dQCU­
ments et à examiner les jugements de distributions de la: Cour,Supé .. 
ri~ur.e. , .... ,, ·•·· 

:·, :-.M. Honey s'ocqupe.pr.incipalement de la comptapilité -du,Greffe_de 
la-Gour Supérieur.e. H assiS:tè aux soonce.s de la première division de la. 
Cour Supérieure et. le.dernier jour j!~ridique de chaque mois, il assiste 
e:r.\ ~OHf à, l(l ;re<id-itioo. 1 des jugemep.~~}\f,. Gendr,on est_chargé du Greffe 
de la Cour de ·cirnuit et d~1 g,r~tf~ ,4e.~ 1T,qtelles, Le noµibre total ~,es 
employés, de ce bureau est de vingt-sept dqnt six sçmt députés J,>roto;. 
notaires: MM. (t1t:1Ker~ièk,,Georgei,Pyke, I. B. Va}lée, F. Belanger, 
Edouard Desmarais et L. · Îl .' · ÔÎ:lllàrd: La . conduite et l'efficacité du 
plus, gmn3'.00ttlbre (J'èices:·~mploy.és ne:la.issent rien à désirer. 

' ,,.., . . ' ' , : ' ~ . ' 1 f -l- , 1 < ·-\ : • J • • . • • ' 

. _M,. R. A. Hribe,rt .suit irr.égulîèremerit s_qn bureau . .. ' .. , ·: {:' ·; '· ·.' .. , " " 

Louis Armstrong, écr., avocat a dans sa déposition porté cer.t84il:ieSt 
acc~sations contre M. Hu}:>er.t,,e~ vot,1:~,rawQrte~f,Y, op1ml\~ spécialelllent 
l'~tt;ention,de votre Hom~eur ,ai~s{ 'qu,'à,.l'explica~ioni do~née par M. 
Hubert dans sa propre déposition. · 

Des plaintes ont~~~ pottées,par,~, Hu~er_t contre trqis. ~mJ)lQyés: 
l\Uf .' G. A. ~y,lqi,. 'F ~ Y~rt~:e:r;, et._, G~; ~ ~- Wil}iams, c~s. plajnt~~- .qµ~ 
:rour cause fintempér~HC~ 7,t Jes aqs.~_r<W~ répétée\'! de ces IDl:lSSÎeqrs. 

Des membres du. Bar.rea.u : 00.t. corroboré les assertiom, de M. 
Hubert relativement à M. Pyke et des co-employés de. M. Cartier et.ont, 
corroboré le témoignage de M. lil:uhert, quand: à ce dernier, certains 
membres du, barre~u ont parlé avantage~sement d~ MM. Pyke et 
Williams comme eIQployés. ' · 

Ces mess~eurs ~nt ptoduit-d~. certip.p,ats signés :p&r un grand nom., 
br,e. d'livocats et autr~~ citoyens té1p.oignant. en;l~utfaveur. 

Ces certificats sont transmis avec le présent rapport. 

na, été qo?,Sifl.M 4ey3:nt la. qo~niission que M. Dtirµ~s~e Gar~au,. 
employé du bureau du Protonotait-e a, dans les mois d'.Avril et M:aj-
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derniers, fait une abséncè '<fo trofs j~iis qÜi ne semble pas justifiée par 
les devoir~ de son emploi. Il est alors allé, comme.il l'a avoué, faire 

\ ·. . ,, l : . .._. . , 

dtUi è~bale électorale dans. le è6mtf de Terrebonne, ôU il a même 
représenté un des candidats au polÏ lè'jôhr de' i'a votation. . 

// . i ' . • ' '. . . 

Trois employés du burèau du Prbtofrotaire' sori't spécialement 
cba:r.g'é&des. affaires en faillites,-ce'sont -MM. George· Pyke1 J. B. Vallée 
et:.ft. H.1Collard. · 11 • , · 1 

Il leur a été reproché de recevoir de l'argent pour des procé"c!Üres 
préparées,pdr -etix pendant ·les. famr.ea , de: bùreau: :pou·r, des'e.Vi0cdts et 
des·syrtdics~ MMi~ Collard et Vallée semblent• nei pais1avoi.r:mévitébe. 
reproche~ M. Pyke ne Fà pM:oomp~temèntiÎ-apbu~,in 'nfl'li'l'.\,1r >; ·; ii( ' 

•·11 'Ùne autre accusatioH d'~~ènat\frf'piûsÏ gJhr1e•;1~~k1~oft&é -~ntté') 
lè rilême M. George Pyke pà{t.1 C; 'Lé.boouf, 'Ect :, a'.vbëii_t' ~ Il. l ;;: J '.· 1 di 

.,f~ : , . , ·,"( r , · ,,, :••n c; ,,.; 1 ·11 ~·:·(11,1quP> 

:, ·.·._ce, ~onsieur. l'accuse d'~v:>ir p:r,~paré, et .fajt p~_q1;10ncèr,, lil~Q\~P,tÎ9r,ï-r 
°li~!1t ,un Jugement accordant 1~ d~h~~ge,a un synqic. . ,;\'/' : :::i, ihil 

M. Py ke n'a fait e.ntendre e/rumn témoin pour repousser cette aoousà11 
tion. Il s'est contenté de pro~~i_re, .qevan_t. ~a commission son propre 
affidavit qui contient une dénégation des faits mis à sa charge par M. 
Tue~uf. · ' 

tWHit~ plupart des membres aà 'Barreâ.u on't parlé avec beaucoup d'élo­
gé~ de· M. G. H. Kernick dépu'.t~ protonotàirè ; et votre rapporteur 
croit ces éloges bien mérités. · 

: . 'V6t~e rapporteur d,1efre J~ti~e:r ~péci~!em.~ft. l'~ttention- de:votre 
Hdnneur sur· un abus qùi existe' aan~· le ·t:mreâu du.Protonotaire. Cet 
abu'Sèonsiste en ce que les errîpidyés, dû moins' t.h' bon h6mbre, sortent 
très-souvent du Palais pendant.·les It.eures. dulitravail, et ce durant des 
intervalles considérablement 1ongs. J·. Ils v_se. irel!dent aux restaurants 
voisins et le motif qui les y conduit,:Éiè d.livine assez; 

l:; Le Prdtonotairé tient un livre (ti~~JJook) ou sont entrés l'arrivée 
et le départ des employés ; ce livre constate 'bien, il est vrai, l'heure ou 
l~s employés entrent au bufeati; lê matin, et l'heure où ils en partent 
l'après-midi, mais rien n'indiq,ne ieùt'-,allés et venues pendant Ia.-"jo~h 
née. Au reste dans l'état de choses actuelles l'utilité de ·ce .!i:r-rct me 
parait problémàtiqüe en autant que les employés qui arrivent 1ïa,rd et 
ceux qui partent' de bonne héure· sont tout aussi bien·traité',fquiiceu · 

' - ~ ! - . , f ,.;i ,,..,,,. < -

qui. sont ponctuels. · 
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Il y a de plus un d'éfàut de systême considérable dans la distribu­
tion du travail de ce bureau, au lieu de donner leur attention à un genre 
de travail spécial, les employés sont appellés d'un moment à l'àutre à 
des occupations tout à fait différentes, ainsi par exemple, dans le dépar­
.tement des,faillites, M. Geo. Pyke assiste comme Député Protonotaire, 
aux procès par jurés ; tous les deux jours aux séances de la Cour Supé­
rieure siégeant en affaires de faillites, et les autres jours anx séances de 
la Cour Supérieure, siégeant dans les causes en expulsion, ·M.'. Collard, 
dû même département agit comme Greffier dans les conte:stations d'éléc~ 
tions et assiste tous les deux jours, comme Député Protonotaire, aux 
séances de la troisième division de la Cour Supérieure, ·Iesquellèa sè: 
prolongent fort avant dans lajournée. M. Vallée, aussi du même dé1J8,'r,;. 
tement, assiste aux séances d'enquête pendant les premiers vin·gt jours 
de chaque mois. 

I1 résulte de cette variété d'occupations, que souvent le.dépàrte- 1 

ment de~ faillites reste sans employé. 

Le nombre des officiers et employés du •. bureau du protonotaire 
pourrait être réduit sans qu'il en résultât aucun inconvénient pour: 
l'efficacité du service. · · 

. ·Le pl~s grand nombre des avocats entendus durant la commission 
ont émis l'opinion qu'un seul proton~taire sufth·aiï, et notre, rapporteur 
se range à leur avis : 

Ce protonotaire unique aurait la gouv~rne du bureau, assist~rait 
aux conseils de fa~ille et serait représenté aux cours par des députés 
comme cela se pratique aujourd'hui. 

Il aurait sous lui un chef de bureau qui vèrrJ.it à l'exécution du 
travail par les employés et un comptable qui serait chargé des affaires 
de fina!lce, tant du bureau du protonotaire que Ju greffe de li\ Cour de 
Circuit. 

Vingt~quatre employés suffiraient au travail accompli aujourd'hui 
par vingt sept, èn adoptant le plan suivant suggéré par M. S. Walker 
:Kcuier, avocat et M, Edouard Destnarais. · ' · 
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, 
. DEPUTE PB,OTONQTAIRE • 

. . Tln · chef de. Bµrea-µ. 

·Deux emµloyés·pour r~mplir ]es Brefs. 

·Un· e~pl9yé qui ferait les entt:ées !tUX plumitifs et prép3:rerait le 
r~le ët les dossiers de la Cour de· Rév,Îsion. · · · ·· · 

. . . 

. , , ,lJn, ~inpl<;>,y,é Jjµi prépar.er~it.)e rôle et )e~_do~sier~ c;le~. afîflJr#~i' en 
cha,~qre ,et ~e la troisi~me divisipµ, qu~ as~i~terait .aui,.~4an~~.q~:~t\e 
Cour _et (<tQ,mooe hi, Çqur ,t=;n e~Wil,l&iol} ne s~ége p8$ l~ piêqi.e .jP,41", qµ~, 
la,, troi~~~me . Q,ivisioq;J qui pr~p~re~itJe ;rMe, 1,~1ïïJ~s . .Jpssi~,;& 1~ 

~~I~ expql~«;>n. ~t ~s,te~i~ aµ; ,sé~µ~e~:de'l~lrPµ~;f!JÏ~ant~~. 
~ls~~, ·.: . · , .,,,,: • ;•: ·. . , · , .. > ,: .·:,.,,: .; 

Un employé qui préparerait le rôle et les dossiét's; dës•cttüsèâ' 
Îltt!Pf#~~ à l'enquête, assi~t~r~~t lJ.1.JX sé!tnces ~'enquête et,e~~m,i,~rait 
et entrerait les dépositions prises P.ar Jes stén9graphes et clerqs,.. l 1 J 1 , , 11 , 

1:Jn employé . qui, pfçpa.rerniti, le rôle e~ le~ qpss,iers d~s,ç,uses 
int:Kwites, à; ,r eqquête 1, ~t .au Ill,~fite en i;nême temp~, as&i~t~r~i._1;.aµ,;r 
séanèes de la c,our où sont plaidées ces cause~, et ~xaminer~~ 1e,ti 
entrer.ait les d~positions prises dans ces causes par les sténographe~. 

;q.; ' : ·.. . ; ' Ji .· ' .f • 

. , • V n e;mployé qui préparera4t 1e~ ,e:x;éc;utions .en ti~~i:irp,it le plumitf( 
et tiendrait le livre des expropriations avec l'aide,:1esjours où la Cqu.r 
d'.enquête ne siége pas, de l'employé qui aurait charge des causes ins-
cri'tes ~ 1~ eq·q ù~te': · · · 

,-·<,' '1,-/' ' '• ': .·' • . 

ù n employé qui rédigerait les ~aY,~men~s des ~istributions: 

. •; De1.JX.'~~Rl9yé~ qµi .ser1tieµt chargé$ du q.éparteine,:q.t ,4~ j ugeµients 
de distr;ilmtion-~t, qes,appli<;~tioµ,~ ~es. pel'.~Cln!]e$,:,9-éRjr:1qt ~~re aqmise~ 
hl.tis~jers -~t,:dQ!lt l'.up., pré~ir~fil>~~ Je .;rôle.· ~~ . .I~~ dp~s,ers de~. ~uses 
inscrites au mérite seulement et assisterait aux séances de la. cour 
sjégeapt dans. ces eau.ses .. L'. qn. de <;es employés1 M. Edou,ard Desm~rais, 
a&s1ste auj01,r<fhui, · vingt jours par mois aux séances de la cour 
siige~nt à l'e~q~ête et ·au mérite en rµê·iµ~ te~ps. La cotir sié~ean~ 
dans les causes inscrites pour audition seulement ne siége qt.ie dii 
jours chaque mois; cet employé pourrait donc donner dix jours par 
mois de plus qu'aujourd'hui aux affaires de son département. 

Trois employés qui rédigeraient les jugements. 
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Deux employés qui enrégistreraient les jugements. 

Un employé pour préparer les causes dont il y a appel, lequel serai.t 
chargé du régistre des licitations et qui préparerait les titres dœ, 
propriétés vendues par licitation. 

Deux.employés chargés du département des copies et prenant les 
déclarations des Tiers-saisies et les réponses sur faits et articles. 

Deux emp:loyés éxclusivement, chargés des affaires en faillites e't 
des causes d'élections. 

Deux employés aù département des dossiers. 

Un employé pour oblitérer les timbres. 

Les entrées dans les régistres du Protonotaire sont régulièrement 
faites, à part celles du régistre des expropriations dont la dernière 
date du mois dè Février 1878. · M. Honey, Protonotaire, a pour ~es 
livres de comptabilité, uné · ·méthode qui lui est particulière, mais ses 
livres sont d'une exactitude incontestable. · 

·p1u~ieurs membres du Buteati ont exprimé, l'opinion que les dos:­
siers de la Cour Supérieure ne devraient pas sortir du bureau du Pro­
tonotaire, , diautres ont été d'un a.vis contraire. 

Votre rapporteur après en avoir conféré avec les,Honorables Juges· 
de la Cour Supérieure, à Montréal, ne croit pas.devoir faire de sugges­
tioiis à se sujet. Cette question est déJà réglée par une règle de prati~ 
qtie, et 1€)s Honorables Juges'pourrimt, lorsqu'ils le croiront nécessaire, 
o~ lorsque demande leur en· sera faite par le Barreau, a!Ilender, ~u 
rév0quer qette règle.· 1 

COUR DE CIRCUIT. 

M. P. S. Gendron,~ Protonotaire a la direction du Greffe de la. 
Cour de Circuit. Il n'assiste pas à la Cour et ne signe, qu~ par €)XC~p-; 

tion, les brefs, et aµtres documents qui en émanent. · 

Le nolll.br,e des erµployés de ce bureau est de,douze, dq~t quatre 
députés Pro\onotaires: ,MM .• . G. I;>ageu, C. Himsworth, C. Bonacina 
et T. Lamontagne. 

Certains de ces employés ont reproché à M. Gendron. sa p,artia,. 
ljté et-rnn favoritisme. Il n'a pas été démontré que ce reprochf:' fut 
sans fo;q.q.ement. 
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L'idée qu'un tel favoritisme et qu'une telle. partialité ,existent, a 
p1od,uit, entre les employés, une méfiance et un défaut d'ententes re­
gr~ttables, comme le démontre une lettre adressée à M. J. R. Chagnon, 
employé dans ce bureau par un de ses co-employés. 

, ... ; ·Cette.lettre est transmise avec les autres documents quiaccompa­
gnent le présent rapport. 

A Ja Cour de Circuit comme à la Cour Supérieure le plus grand 
nombre des employés s'occupent fidèlement de leurs devoirs. 

Néanmoins on a signalé à la commission,· M. Toussaint Labelle, 
comme ayant fait, même pendant r'enquête, ,un usage immodéré de 
boissons enivrantes. · 

MM. J. B. Emond et E. Z. Etue ont été accusés d' arrogan~e et de 
g:,;-ossièreté à l'égard des membres du Barreau. M: Emond et M.,Etue ont. 
rüé s~p.s serment cette accusation, M. Bates, avocat, a rendu témùign~ger 
de la politesse de M. Emond. 

Le nombre des employés de la Cour de Circuit est trop élevé de 
deux. 

M. Treffié Lamontagne, député pr(?tonotaire, a, dans sa déposition, 
fait voir qu'en 1875 alors que le nombre de causes émanées de cette cour, 
é~~it de treize mille cinq, tout le. travail du greffe se faisait avec un 
personnel' de huit employés, tandis gu'en mil huit cent soixante et dix 
huit [1878] le nombre des causes de la I,Ilême cour n'était que de dix 
'mille six cent quatre-vingt-trois et le nombre des employés dé douz~, 
c1 est-à-dire qu'en 1878, il a été institué deux mille trois cent vingt-deux 
actions de moins qu'en 1875 et que les employés de la dour de Circuit, 
en 1878 étaient plus nombreux de quatre qu'en 1875. 

Les régistres de la Cour de Circuit sont régulièrement tenus à 
l'exception du régistre des jugements où ne sont pas encore entrés les 
jugements des qumze derniers mois. 

Le livre ou l'arrivée des employés au bureau et leur départ étaient 
entrés [ time book] depuis les trois dernières années, a été, dans le cours 
de l'automne dernier, enlevé du greffe. Ni M. Gendron, ni aucùn des 
employés entendus devant la commission n'a eu connaissance de sa 
disparition. . _ 

. La comptabilité du 'greffe de la Cour de Circuit est f~itf·coi-reei 
tement par M. Isidore Prévost, employé du Départeme!l~ d&éTillihrijs.· 
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La remarque de votre rapporteur relativement aux dossiers de la 
Cour Supérieure, c'est-à-dire à leur sortie du bureau du protonotaire 
peut s'appliquer aussi à ceux de la Cour de Circuit. 

Votre rapporteur suggère qu'un des employés du greffe de la Cour 
de-Circuit, ait le titre de greffier de cette cour; la gouverne et l'admi­
nistration du bureau lui seraient confiées. Il assisterait aux séances 
de la cour, et signerait les documents officiels de son département. , 

C'est l'avis de J. Wurtele Ecr., C. R. et d'autres avocats. 

Son traitement pourrait être beaucoup moins élevé que celui, d'un 
des -protonotaires actuels. 

Quant à la comptabilité de cette cour elle pourrait être confiée, 
comme votre rapporteur l'a déjà exprimé, au comptable du bureau du 
protonotaire. Il n'y aura aucun inconvénient à cet arrangement, vû 
que le greffe de la Cour de Circuit et le bureau du protonotaire sont 
dans des appartements contigus et communiquent de l'un à _l'autre. 

GREFFE DES TUTELLES. 

, Ce greffe est sous le contrôle de M. Gendr;on, protonotaire. On -
y compte comme employés MM .. C. A. Terroux, J. E. Champoux, 
député protonotaires, Laurent Raymond, Napoléon Viau et Elzéar 
Lamontagne. ., 

Il a été fait devant la commission par deux co-employés de - M. 
Lamontagne, des dépositions constatant que ce monsieur a en plusieurs 
occasions reçu des sommes d'argent pour recherches faites dans :les 
archives, dont il a la garde, et qu'au lieu d'employer cet argent à 
acheter des timbres pour payer ces recherch~s,H se le serait approprié,, 

M. L amontagne n'est disculpé Je cette accusation que par sa pro-
pre dé~osition sous serment. _ 

MM. P. E. N ormandeau, H. A. A. Brault et L. Bédard I)otaires, 
croie~t que M. C. A Terroux a cessé d'être un employé efficace~~ 
cause de son âge avancé. M. Brault se plaint de plus_du mauvais yoQ• 
loir et du peu de courtoisie de M. Terroux ènvers lui. 

'M. Terroux a fait entendre MM. J. A. Lab1;1,cli-e, J. A. Jobia, 
F. W. LighthaU, N. Perodeau et E. Mclritoch: notaires, pour témoi­
gner de son efficacité comme employé au Greffe des Tutelles, M:J. L. 
Coutlée, Ecuier, nota.ire a aussi parlé favorablement de M. Terrotix. 
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,M. L. Laurent Raymor)d employé de ce bureau est faible de -santé, 
J:I,\Ais il, est a~idu et laborieux. 

M. J. C. RobiUard a accusé M. Gendron d'avoir. forf~it à son 
devoir dans une cirGQnstllJ}ce qu'il mentionne dans sa déposition. M. 
J, H! Robillaird corrobore en partiele témoignage de J. C. RobillE11rd. 

Cette accusation a été repoussée par une denégation complète de 
la part de M. Gendron. 

Votre rapporteur réfère aux dépositions de ·ces Mèssieurs. 

Les Protonotaires ne prennent pas de mesures assez promptes et 
énergiques pour faire placer parmi leurs archives, les greffes des notaires ' 
défunts,. et. ces greffes sont quelquefois plusieurs m!JÎS entre l~s. mains 
des héritiers ou de.s associés des. notaires défunts, au gr.~d'. ·détriIU~:nt 
du. public.. Cette remarque. a été faite à la Commiai,ion .par·i .J~iîS., 
Hunter, notaire. ;• :j,,,, 

BUREAU DES TIMBRES. 

Ce département relève de M. Gendron protonotaire. 

Il y a dans ce bureau quatre employés. M. Wifüams, dont il est 
fait mentîon,- iorsque votre rapporteur parle des employés de la Cour 
Supérieure; M. G. Dagen Jr;, que votre rapporteur a compris dan13 l~s 
douze employés de la Cour de Circuit; MM. Isidore Prévost et Ozias· 
Routhier. 

Les deux derniers vendent les timbres et les deux premierS les 
oblitèrent. 

M.. Isid-0re Préyost a. été spécialement accusé de dt3ux: apsen~e~,' 
l'une dans l'automne de 1876 et l'autre en.mai 1879. . . 

Votre rapporteur ne trouve pas prouvé l'accus~tion qui a trait ~. 
l'abs_ence de ce moq.sieur en 1878, quant à celle de l'automne de 1876' 
M. Prévost ne l'a pas niée et il est établi que ce monsieur a passé 
plusieqrs jours dans le comté de Jacques-Cartier où il s'est mêlé active-· 
ment de politique. · 

~- L. C. Lebœuf, av;ocat, a reproché à M. Prévost sa grossj~reté, 
M. Prévost a nié avoir jamais été impoli enyers M. Lebœuf. 

Votre. r~p:pqrte~r çr.o;~t. ~vpir. mentj.onner aussj qu'il a #é -99~~~r 
té,~j:'V.an~ la coip14~jpn m~e. ,.~!• Prévos,t, a, lC>rs <;les élection~ 4;u. ,iµqj' 
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de'mâi '1878, pendant les heures du bureau et dans ;le Palais, sollicité 
de ses co-employés des souscriptions destinéesâ aider dl:ins son éléè­
tipn un des candidats du comté de Terrebonne. 

Mt· Prévost tient la comptabilité du Département·des Timbtfe~ en 
même temps que celle que la Cour de Circuit. 

Votre rapporteur constate ici que l'opinion a été émise par des 
témoins entendus devant la commission que le papieT'timbré remplace­
rait avantageusement les timbres maintenant en usage. 

BUREAU DE LA COURONNE ET DE LA PAIX. 

Les Greffiers de ce Bureau sont MM.' C. E~ Sèhiller·et William 
H. Bréhaut. 

Ils ont sous eux quatre employés, dont deux : M. Alfred de Beau­
mont et J. F. Dubreuil, sont Députés Greffiers. 

Le travail de ce bureau est bien fait et les livres, y compris ceux 
de comptabilité dont est chargé M. Schiller,.y sont bien tenus. 

La conduite de ces employés n'a été l'_objet ;}'aucune plainte. 

Le nombre des connétables d_u Greffe de la Couronne est de trois. 

M. Charles Coallier, M. Glackmeyeret M. Damase Robin. _ 

• .M. Coallier est un employé• qui a autrefois rendu des se1;vieës 
importants; mais l'irrégularité de ses habitudes en fait. aujourd'hui un 
employé de peu d'utilité. 

M. Robin est infirme et l'était lors de sa nomination. 

L'administration du département ne souffrirait pas de sa mise à·là 
retraite. 

M. Glackmeyer bien que éèmnétable n'a jamais rempli d'autres 
. fonctions que celles de copiste. 

Les autres employés du bureau pourraient en faire tout l'ouvrage 
dans l'assistance de M. Glackmeyer. 

BURE.AU DE POLICE. 

Cinq employés. 

Les employés de ce département préparent, moyennant rémuné­
ration des procédures pour lel'l avocfl>t~ <;>q ler, :parties QIUH'I des causea 
d1une nature criminelle, 
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Ces employés al1èguent, comme excuse, qu'il ne font seml>laple 
.travail qu'en dehors des heures de bureau.. · · 

Votre Rapporteur suggère que cette pratique soit abolie, car il y 
Jt. danger d'intéresser dans ces procédures des employés dont l'impartia­
lité doit être à l'abri de tout soupçon. 

Votre Rapporteur suggère aussi qu'ordre soit donné aux employés 
de ce bureau, d'exiger des parties litigéantes, comme ils le font main­
tenant, des honoraires qu'il s'approprient lorsqu'ils ont à. écrire des 
e:µquêtes préliminaires dans des poursuites privées. 

• 
Ces honoraires sont chargés en sus de ceux que les parties ont à 

. payer au Trésor Public sur ces dépositions. 

Il n'est pas juste que les plaideurs aient à payer un honoraire au 
Gouvernement, représentant les services des employés, et que ces em­
ployés chargent encore aux parties, des honoraires dont le bénéfice leur 
r.etourne. 

U n'y a rien à redire contre l'efficacité des employés. 

La comptabilité de ce Département est tenue par M. Schiller. 

Les deux connétables du Bureau de Police, MM. William Frazer 
et A. Giroux sont de bons employés et leurs services devraient suffire 
pour les besoins du Greffe de la Couronne et du Bureau de Police. 

M. C. Desnoyers, magistrat de police a été l'objet d'une plainte èe 
la part de John Monaghan, Ecuier, avocat, 

Cette accusation n'était pas fondée, la déposition de M. A. H. 
Powell le démontre. 

DIVERS. 

Votre rapporteur croit devoir remarquer que les dépositions prises 
devant la·commission ont été presque toutes dictées par les témoins 
eux-mêmes et c'est ce qui explique comment il se trouve dans ces dé­
positions certaines plaintes et certaines suggestions qui strictement 
parlant sont en dehors des matières dont il avait mission de s'enquérir. 

Toutefois il ne sera peut être pas sans utilité de rapporter ici à 
votre Honneur ces plaintes et ces suggestions comme· va fè ·rairè votre 
Rapporteur. 
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BATISSE. 

La bâtisse du Palais de Justice est mal aérée. 

D~s travaux devaient être faits aux fins d'en améliorer• rétat 
.sanitaire. 

~r Tous s'accordent à dire que le local en est trop étroit de beaucoup. 
En effet, la première et troisième division de la Cour Snpérièure, i 

siégent dans des chambres d'une exiguïté telle que les membres du 
Barreau sont forcés de s'y tenir debout. Le Greffe des Tutelles et le 

1 

déparfement des faillites sont aussi dans des appartements trop étroits. 
Dans ce dernier département à cause du défaut d'espace, les dossi.ers 
sont placés par ordre alphabétique au lieu de l'être par ordre de numéro 
ce qui est une cause de confusion. Les Hons. Jugés de la Cour Supé­
rieure à Montréal, et les membres du Barreau proposent que la Cour 
Criminelle et tous les bureaux s'y. ratt1tehant, soient transportés dans 
un corps de bâtisse indépendant du pal::i.is actuel, et ils désignent le 
coin de la Place d'.ArmeH et de la rne Notre-Dame comme un site con­
venable pour l'érectio~ de dette bâtisse; ou bien encore, que, sur l'em­
placem,ent de la petite égfü1e q uï se trouve à l'ouest de la cour actuelle., 
on érige un nouveau Palais bu siêgerait la Cour d'Enquête et l!], Cour 
de Circuit. En effét, le 'présent Palais ne suffit plus, et il est , devenu 
urgent d'adopter l'une de·ces alternatives. 

Les Hons. Juges de ,la Cour Supérieure, désirent, dans l'intérêt 
public, la nomination d'un juge chargé spécialement des causes de la 
Cour de Circuit. Le Bar!'eau pl,"opose aussi cette innovation comme 

' J • ; !. 

moyen d'expédier plus rapidement les affaires judiciaires. Les. Rous. 
Juges ont de plus fait remarquer f votre rapporteur, l'absence totale, 
dans le 'Palais de Justice, de cabinets accessibles aux témoins et au 
public généralement. 

LES HUISSIERS. 

C'est uh fait. constant q,ie, parmi les huissiers de la ville de 
Montréal, il s'en trouve un nombre considérable dont la conduite et 
l'honn:êk~~ l?Rç ( l?tI\!d:~tre irrépr~çhtt~les. Les Huissiers, représentés 
par lVI. Joseph Boucher, l'un d'entre eux, sont venus devant la Commis­
sion, dans le but de faire des suggestions tendant à relever le niveau 
de leur classe. 



Ce monsieur est d'opinion qtre si 'lë corps des huissiers était incor­
poré d~ façon à leur donner, comme la chose existe pour le Barreau et 
la profession du Notariat, 1e droit de rayer de leur tableliu, dans 
·eè:rfains cas et sous certaines conditions qui seraierit oomp.risès dans leur 
acte d'incorporation, les huissiers qui se rendent indignes d'exercer 
~mme tels, le Barrell.u, le public et les huissiers honnêtes_ et qualifiés 
y gagneraient. Votre rapporteur abonde dans le sens de M. Boucher. 
Il y a à Montréal, tels huissiers qui sont loin d'offrir les garanties 

·désirables. Une des causes de cet état de choses, est que les huissiers 
sont admis trop facilement à pratiquer. Les examens qu'ils passent ne 
sont que pour la forme. Beaucoup d'entre eux n'ont.pas l'instruction 
nécessaire pour les 9,,u~lifier_ à remplir cette charge, et on ne semble pas 

. assez particulier de la conduite et des antécédents de' ceux qui y 
aspirent. --

LA PRESSE. 

La presse s'est plaint de ce que dans les cours de Justice, à part la 
· Cour Criminelle, il nYJ a aucun endroit 011 ses 1·eporters puissent prendre 
'·notes des pr~cédures qui s'y conduisent, pour en préparer ensuite des 
comp~es-rendus. Votre rapporteur se fait un devoir de soumettre à 
Votre.Honneur le désir des membres de la presse\que, dans èhaqûe 
cour, une espace lui soit spéciale~ë-~t-àssignêe':"_.,. . . ~ - . 

Votre rapporteur suggère que le livre où sont entrés l'a~ti-.lr~e et 
le départ des employés ('rime Book) soit rigoureusèment tenu et qù'à 
la. fin de chaque mois une déduction de· sa}aire soit faite à tout employé 
Jont les absences n'auront pas étéjüstifiées. · H · · •' 

_D'aucuns pensent qù'en fixant neuf heures et dem~~ aµ J:i~}iAe 
·neuf heures ponr l'ouverture des bureaux et quatre heur~s et dewie 
au lieu de cinq heures pour leur fermeture, et en ne laissant pas 
sortir les employés pour leur repas de midi, le service serait plus . 
effectif. L'état insalubre du Palais paraît à votre rapport~ur, pour 
\e moment,, une objection péremptoire à ces changements. · ' 

(Sig~é,) J. E. ROBIDOlJX~ 

Montréal1 23 Août 187~. 
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Pendruit que votre rapporteur était à procéder à son enqu~te sur 
les bureaux mentionnés dans sa commission dn 30 Décembre 1878, une 

. autre commission sous l'autorité du même acte et sous seing et sceau. 
des a],'µies de votre Honneur, en date. du quinzième jour de février 
l~79,· lui fut adressée. Cette commission lui enjoignait d'instituer une 
eiÎij~~te sur les bureaux du Greffe des Appels, sur le bureau du Shérif 
etsur les prisons, dans le même but que celui mentionné dans là prEr­
mière èoinmission. Votre rapporteur a fait sin;mltanément 11:}s enquête!:! 
ordonnées par ces deux commissions, et il a ·maintenant l'honneur d'é 
présenter ·Ron second rapport. 

BUREAU DU SII'ERIF. 

L'Hon. P.J. O. Chauveau, Shérif du District de Montréal, donne 
à ce bureau. une excellente direction. Il est puissamment secondé·,par 
M.; H. Sanborn, député Shérif. Lel!l employés de ce bureau son MM. 
J. Vilbon, G. T. Langu~doc et Charles: Bot.ithillier. La valeur des 
ser,v,ioe~,rend&tt•pa,r:lesdeu:x premiers est depuis longtemps reconnue 
par le Barreau et le public de Montréal. 

,. ~~,livres du.Sh~rif sou,f, te11us. ,avec sojn .et exactit.ude. 

En faisant l'examen de; ces, livresJ M:Walton Smith et vptre 
rapporteur ont été fra,ppés du moutan,t :considérable déposé en banque 
au ,nom du Shérif et sur leq~el le gouvern,ement ne reçoit aucun 
intérêt. Ce montant au 3 dé'1emb.re 1878, s'élevait au-delà de $26:.009,r, 

Votre rapporteur attire spécialement l'attention de votre H@ninéwfi: 
sur une longue lettre qui lui a été adressée par M. le Shérif et. qui 
contient des suggestions importantes. 

GRAND CONNÉTABLE. 

. ~-·4dolph,e Bissonette qui remplit cette charge depuis lp~gtemps 
est un empioyé intelligent et actif. Une accusation de tentative d;e~~ 
•torsion de deniers a été faite contre M. Bissonette par M. A. Montrait. 

M. Bissonette à nié sous serment cette accusation. Le grand co~-. 
nétable est payé de ses services par des honoraires. Le montant que· 
retire annuellement M. Bissonette pour ses services .et• déboursés est 
en .m0 yenne de $6,600. De ce montant il faut défalquer ses dépenses,de · 
voyage pour arrestation de ,prisonuiers et signification de proçéoores, 
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l~ ,sa.laite de ses employés au nombre de trois,. l'entretien des chevaux 
' ' . 

et:des voitures avec lesquels il transporte les prisonniers de. la cour à la' 
pxi.Bon et. de la prison à la cour. , 1; ~ 

Au dire de. M. Bissonette, ses dépenses sont de $2;600 ce qui lui' '-· 
laisse un montant d'honoraires de $4,000 par année. Votre rapporteur 
crbit qu'une économie pourrait être ici pratiquée lor~qu'il rapproche les 
émoluments de M. Bissonette d_u salaire payé au géôtier de la' prîson, 
1~9.ùél ne· reçoit que $1200. · ------..... 

Le grand connétable charge pour chaque personne qu'il tran_sporte 
à la prison des hommes, 50 centins et pour chaque personne qu'il trans­
porte à la prison des femmes, 75 centins, il reçoit le même montant 
pour chaque personne qu'il transporte de l'une où l'autre de ces prisons 
à·la Cour. M. Payette ~ôl~~-~ ·de la prison, à faît l'estimatiot{d~ ce 
que. coilterait ce transport en gardant à la prison les chevàux èt le'3 · 

. _..voitures nécessaires. En calculant le salaire de deux employés aJdi­
tionnels qui serait requis à la prison au cas où l'on garderait ainsi les 

· chevaux et les voitures sous le contrôle du géôlier, il arrive à un mon-
tant annuel de $1310 de dépenses. _,_ ... 

Ce montant comprend le salaire de deux employés additionnels, 
l'intérêt sur le coût des chevaux, des voitures et des harnais, la nourri­
ture des chevaux, l'entretien des voitures et des harnais. 

Les deux employés additionnels, dont ]es devoirs seraient de tran.;' 
porter les prisonniers remplaceraient deux des employés du Grand Con- · 
néfable et _i-:~_~pl,ace~~ient en Cour ces deux employés. 

Il resterait donc à payer le salaire d'un Grand Conn~table q1.1(~e., 
dépasserait pas $1,500 par année, le salaire du député Grand Ùonnéta- . 
ble pour qui un salaire de $500 serait suffisant. 

Ajoutant à ces montants $500 qui couvriraient les dépenses officiel­
les'du Grand Com1étable et dé son député. on arriverait au résultat 

. suivant: dépenses totales $3,810. . 

En plaçant sous le contrôle du ~ le transport des prisonniers, 
une économie de $240 par année serait encore faite. · 

Aujourd'hui, pendant les sessions de la Cour du Banc de la Reine· 
et les sessions générales de la paix, le ~éôlier fait lui-même le trans-
i port des prisonniers aux frais du gouvernèmènt. 
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Ce transport coûte en moyenne $240 pàr ànnée. 

Lea mêmes chevaux et les mêmes voitures serviraient à conduire 
~e,~ i4i~t$'. et les aliénés qui sont envoyées de la prison à l'asile de St­
Jean de Dieu, à la. Longue-Pointe, et par là une autre ~conomie d'en­
yiron $200 serait encore réalisée. 

'.:.,.;/ Votre rapporteur suggérerait donc que l~grand connétable au lie,u._ 
d'être payé comme il l'est aujourd'hui, ~~t un traitement fixe et 
qûé le transport des prisonniers fut fait par l'entremise du gé?lier 
de la prison. - · · · · · · · i•, 

... -t ,, ,; , 

Comme résultat le gouvernement ferait annuellement une écono-
mi~ quLd' après les chiffres ci-dessus, s'élèverait à $3,230 mais qui 
eri toute certitude devrait se monter à $3,000. · 

Pour le.bon fonctionnement de ce noHvel arrangement il faudrait 
que chaque jour avant que les bureaux de police ne se fermassent, un 
employé de ce bureau fut chargé de remettre à la personne à qu~ 
serait confié le transport "â;s prisonniers (laquelle viendrait la rece­
voir au bureau de police) une liste de tous les prisonniers dont la pré-, 
seuce serait requise au palais le jour suivant. 

GREFFE DES APPELS .. 

L. M. Marchand, Greffier. 

· Employés : Cqme Duteau de, Grandpré, Député Greffier, Louis. 
Ouimet, Dépu,té.Greffier et Eugène Varin. 
(\ 

1 Leur efficacité et leur conduite ne laisse rien à désirer. 

M. John Frazer a déposé devant la commission, que des documents 
avaient été envoyés devant le Conseil Privé en Angleterre, com:ne 
faisant partie du dossier dans une cause de Frazer et Abbott, en appel,, 
à Montréal, et que ces documents ne se trouvaient pas daw, le dossier, 
original. Quoi qu'ii puisse être de la prétention de M. Frazer, votre 
rapporteur est d'.avis que la responsabilité de M. Marchand et des 
employé1:1 du Greffe est complètement dégagée en cette affaire. Les 
régistres et les livres de ce greffe sont bien tenus. Il manque à ce 
département un coffre de sûreté pour y mettre les débentures et autres 
valeurs déposées quelquefois comme garantie des frais dans des ca.usei!f 
en Appel, au Conseil p,_ri vé ou à la Cour. , ·. c , 
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GARDIEN DU PALAIS·,DE JUSTIOE., 

'La garde et l'entretien du Pa.lais de Justice coi1tent aujourd~hui à ~· 
la' Province, la somme d'environ $3,000 par an. Le gardien actuel es~ \ 
M. Amable Loitelle, âgé de 72 ans. 

Il a é~é dit que M. Loiselle, à cause de son âge, devrait être mis à 
la retraité ; MM. le Shérif et son déput,é sont q.' un.e opinion contrair~,-
, '., . ' 

. On a prétendu que la somme de $3,000 pour la garde et l' entrieti.en 
du Palais: était exagérée, et des personnes ont offert d'entreprendre cè 
travail moyennant une somme de $2,000. 

Ces personnes seraient prêtes à fournir des cautions p~ur garantir. 
l'exécution fidèle du contrat qu'elles sont prêtes à accepter. M, le.~hérif 
et son député pensent que l'entretien du Palais de Justice, ne pep.t se 
faire pour un montant moindre que celui chargé par M. Loisélle. Il 
est toutefois établi qu'une économie pourrait être faite en retr~nc];iant 
de,la liste des employés sous le contrôle de M. Loiselle, les nommés 
Armand et Doherty, dont L~s services, au dire de M. Loiselle, sont à peu 
près nuls. 

Ces employés reçoivent $1 par jour. Au cas où ils disparaîtraient 
du service, il faudrait y ajouter une autre femme aux quatre qui tra­
vaillent aujourd'hui à l'entretien du Palais et qui reçoivent cinquante 
centins par jour. Il se ferait ici une économie de $54 7.50 par an. 

Dans le montant de $3,000 que reçoit M. Loiselle se trouve inclus 
certains achats que ce monsieur fait lni-même pour la cour et qui sont 
payés par lui pour être ensuite chargés au·gouvernement. Ces achats:ne 
s'élèvent qu'à un faible montant . 

. PRISONS. 

La prison iles hommes a 'pour géôlier M. Louis Payette; sous la . 
co~duite de ce géôlier, la prison esî'tênue dans une propreté et un 
ordre parfait. Leê-livres tenus par ce monsieur ne laissent nori plus 
rien à désirer. 

Le nombre des tourne-clefs pourrait être réduit de deux. 

Il y a parmi ces tourne-clefs S. Filiatreault qui pendant les ses• 
sions de la Chambre de Québec y agit comme messager et qui, comme. 
tourne-clef ne fait aucun service de nuit, ou aucun servicelesdimanches 
et jours de fête. 
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Sur permi~siun,reçueilp:rs \de' sa,'1n~mirutti.Qn/sel~W1u'en a déposé 
le géôlier, il arrive tard le matin à la prison et en part de bonne heur~ 

1a~~ès+mfili. · . · - · '; · 
(; . ·, Jo<B~ Emond, tourne-<:lefs_est très-âgé ,et 'sè~és~r~~s s6nt à pèu 

près nuls: · · · · ·· i-_: · · -

1
' Il faut e~ dire _autan~ d~f C.' Nourrie. 'M:· Pàf~~::S~~ !W;un 

seul tourné'-defs. actif et vigoureux remplacera1 t à va:gt~~éugement · MM: 
FUiàtrault, · Emond et ,N'ourriei · · · -A · 

Le salaire de tourrre-clefs est de $1'.50 pat jour/ · rn y· ~Ur~it abhc' 
ici une réduction de $1,095 par an. · · ' 1 

• • 

Les prix payés pour· èer,tains attiof.e.s ,qui- .ne sont, pas; fournis par 
contrat moyennant un prix fait pour l'année sont exagérés. 

Parmi ces articles se tr011vent la pain, le lard,,les .pommes de terre 
et la farine d'avoine. . . 

Lê: )>~i~ est Jotirni ·pir un· botllanger. du_ nom . de Clç,til.b.1 . 

Ce boulanger approYisionne la prison de pain, au prix courfl.nt du 
marché. 

n app~rt, d'après les comptes du .~~~-~.~- (lU~il n'a jama.is · ;oharg~ 
depuis près d'une année, moins de : 11! · centins pâr pain, tandis qûe · 
pendant plusieurs mois où Ha chargé.ce,pr~x le pain valait 16 centins. 

Il est vrai que le prix qu'il charge est certifié par deux boulangers 
comme étttnt, le prix du marché ; mais des informations,. fournies à ~, 
commision démontrent que les boulaQgers qui certifient ainai1 agiaseut r 
pour le moins complaisamment. 

Votre rapporteur suggère .donc, ·et M. Walton Smith• con_cour,t dans 
cette suggestion, qu'il y aurait économie pour le gouvernement d'ap­
provisionner la prison de pain, ·de .~rd, de lait et de pomme de tarre, 
au moyen de contrat comme la chose se fait actuellement pour l'appro­
visionnement idu bœuf~ . 

Le Rev<!_:_ M. Botwick, ·chapelain protestant de la prison, suggêre · 
qu'un appartement, spécial-soit oonsiwré. pour ,servir:de, oha.peJle !aux 
prisonniers protestants. . _ :.1 

Il y a dans· la prison un. vaste appartement inocupê · dont · bn · 'péût j 
facilement :fa,il'e une.chapelle. . '' ! ,. J, i, L J ',,; ... 



PRISON ,:DES: :FEMMES· CATHOLIQUES. 
,. L ( '., .-·t : ,l ' 

Cette pri.son est.· située sur la rue Fullum et est temie par,le~ 
~œu~B du Bon.-;I>asteur, . Elles. reçoivent flOO par année. pour l . \ 
,, ' • ' . ï. . 1 ... •• . ' '. - ' ' , ' ' 

nourriture et l'entretien de chaque prisonnière. · .. , 

. : , , . ,Ql1/1/1rr~.::YJn.gfr9ou.ze _p,riso,nnières y_· étaient. détenues le l0ème jour 
~ ~ars,. f!,~t~. d,e la v,isite de ~ett~ prison. par votre ·rapporteur. 

Votre rapporteur doit faire, touchant• l'ordre et la propreté de 
cr~~~ :p-r:~sqp, }esî mê~~e ;repia:çq~es qu~ celles faites relativement à la 
prison des hommes. ' _ . ; ,. . . . · 

·; ,, PRlSON DES FEMMES PROTESTA:NTES 
; ; . !",·' 

. . . ~ J'une des e:x:trémités. de la prison des femmes, catholiqu~s se 
- trouve 'la prison des femmes protestantes. . . . . . 

Le 10 Mars, lorsque cette prison füt visitée par notre rapporteur 
le, nombre de détenus y était de sei;e. · 

'Mde Bill en ~st matrone. 

: ,Elle .a pour l' aide,r deux, assistantes. Cette, prison est approvi­
sionnée de. la même. manière que la prison des ho:m.mes •.. , 

·· :· L'ordre et la propreté règnent aussi dans cet établissement. 

La prison ou sont détenues les prisonnières, tant catholiques que 
protestantes, est dans un état de détérioration très-grand, dû à èe que · 
lès murs extérieurs laissent la bâtisse en avant ·et en arrière. 

A moins que des mesures immédiates ne soient prises pour solider 
cette bltisSé, il deviendra bientôt dangereux de· l'habiter. 

!( 1 

BON-PASTEUR, 

Les Dames du Bon-Pasteur dont l'établissement est situé sur la rue 
Sherbrooke, ont la charge de l'école de réforme et de l'école d'industrie. 

. • I ' . 

,, Le gouv'.ernément paie $~.50 par mois pour chacune des détenues. 
On y fait tous les jours la classe aux détenues et on leur apprend à-. 
tw,vail~er. ~ql11brie d~s q.éte~ues le 9 Avril courant, 45. 

' . 

Tout y a paru à votre rapporteur dans un ordre irréprochable. 
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L'école d'industrie est tenue à St. IIubert par les mêmes Dames, 
et, votre rapporteur n'en a pas fait la ·visite. Le nombi:e des détenues 
)\est de 85. 

L~s D~mes du Bon-Pasteur reçoivent du Gouvernement $5 par 
mois pour·lapensio:n, l'entretien et l'instruction de chacune des élèves 
de cette école. 

ECOLE DE REFORME DES GARÇONS. 

Cette école est située sur la rue Mignonne. Elle est dirigée par 
les Frères de la Charité. Ces frères reçoivent pour la pension et l'en­
tretien de chaque détenu $140 par année. On n'y envoie que les 
garçons dont l'Îl.ge rie dépasse pas séi'ze ans. 

Votre rapport~\ll.' ,r~gr~tt,e. d' ~ypir :à. me.µ tionner que la propreté et 
l'ordre dans.œtétablissement laissent beaucoup à déHirer. 

j,.;• . 1 t; -· 

L~~ dét~~u~ · dont le nombre, lors de la visite de votre rapporteur 
à cette école le 9 Avril courant, s'élevait à plus de 300, n'y apprenant 
pas de métier, à l'exëeption de cinquante oü soixante,les autres suivent 
tous les jours des classes. 

Votre;rappdrtéur ~.~:~!! .. ~~tiers devraient être appris 
aux prisonniers. 

Il considère que le prix payé pour la pension et l'entretien de 
chacun des détenus est de beaucoup trop élevé, jugeant de ce. prix par 
la comparaison •qu'il a été à même d'en faire avec ce que coûtent la 
nourriture et l'entretien des prisonniers dans les autres maisons de 
détention. 

ASILE DE ST. JEAN DE DIEU. 

Cet asile est tenu avec un ordre et une propreté remarquables et 
qui font l'éloge de la révérende Sœur Marie Thérèse, supérieure de 
l'établissemen!.!'t des autres Dames qui en ont Ia direction. Il y avait 
le 9 Avril courant, 603 idiots et aliénés dans cet asile. 
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La pension et l'entretien de chaque détenu coûtent à la Pro-fince 
$10(:), par année. , · . ; . , 

Pour résumer, les économies suivantes poqrraient être faites. 
• .. 

Traitement de deux Protonotaires ..•••• ~ •••••••. $5,200 00 
Salaire de deux employés de la Cour Supérieure, 

a11 moins . ...........•................. ·. 1,200 00 
Salaire de denx employés de la Cour de Circuit, a.u 

moins . ..............................•.. 

Salaire d'un employé du greffe des Tutelles ••••• 
Dans le département du Grand Connétable~ •.•••. 
Salaire de trois messagers dans le Dépar~ement de 

la Couronne et de la paix •••••••••••.•• ~ ••• 
Salaire de deux tourne-clefs .••••••••••..•••••• 
Garde et entretien de la Cour .•••••••••••.•••• 

1,200 00 
500 00 

3,0,00 00 
;. 

t2~q 00 .. 
1,095 00 
1,000 00, 

$14,445 00 

Le. ·tout humblement soumis, 

[Sig:n~,] J. E, ROBIDOUX. 

Montréal, 25 Avril 1879. 


